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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET REGLEMENTATIONS
PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE1

AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 29 septembre 1995.

_______________

Veuillez trouver ci-joint les questions écrites présentées par l'Australie en vue de l'examen
des législations auquel doivent procéder à leur prochaine réunion le Comité des pratiques antidumping
et le Comité des subventions et des mesures compensatoires.

Etant donné que la République tchèque n'a pas encore adopté de législation nationale pour la
mise en oeuvre de l'Accord antidumping et de l'Accord sur les subventions de l'OMC, peut-elle
confirmer qu'elle n'engagera aucune action enmatière de droits antidumping oude droits compensateurs
avant l'adoption de cette législation? Dans le cas contraire, comment la République tchèque fera-t-elle
en sorte que cette action soit compatible avec les accords de l'OMC?

1G/ADP/N/1/CZE/1 et G/SCM/N/1/CZE/1.




